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Nom de l’établissement : Collège de l’Estérel 
Code RNE : 0831116M 

 
Type de SPEA : Enseignement en « C.H.A.M » et Coordination de la filière  
 
 
Libellé de la discipline de recrutement : Education Musicale 
 
Code discipline : L1700 
 
 
Contexte de travail 
Environnement – spécificités – contraintes : 
L’enseignement en CHAM générale demande la maitrise du programme spécifique de 2006 conjugué avec 
celui de 2016.Dans le cas du collège de l’Estérel la CHAM fonctionne à partir d’un « orchestre à l’école » 
ce qui nécessite l’implication active du professeur d’éducation musicale qui anime la CHAM. 
La filière CHAM du Collège de l’Estérel en partenariat avec le Conservatoire de Saint-Raphaël doit à terme 
constituer une filière complète du premier degré au lycée. En 2021-2022, elle sera effective du CM1 (en 
partenariat avec une école du secteur scolaire) au niveau 4ème au sein du collège. 
La filière intègre à la fois des élèves expérimentés et des débutants, d’où la nécessité d’une gestion fine 
des élèves pour constituer les différents groupes, et cela sans spécialisation excessive, afin de préserver 
l’unité de la section. 
La coopération avec les professeurs du Conservatoire est constante puisqu’ils interviennent au sein du 
collège pour un volume d’heures important (200 heures/An) 
 

 
Descriptif du poste 
Missions principales : 
- Enseignement de l’éducation musicale programme collège et CHAM  
- Enseignement de musicologie 
- Animation de la chorale du collège  
- Codirection  de l’orchestre de la section CHAM  avec les professeurs du conservatoire 
- Organisation des restitutions (spectacles) 
 
Activités associées : 
 
- Travail en partenariat étroit avec le Conservatoire de Saint-Raphaël et ses professeurs pour la 

programmation des activités des élèves 
- Organisation des différents groupes d’élèves en fonction du niveau de compétences et des activités 

musicales 
 



Profil souhaité du candidat 
Diplômes et certifications requises : 
Agrégation  ou capes d’éducation musicale 
 
Compétences attendues : 
- Connaissance du système éducatif 
- Connaissance des différents champs de l’enseignement musical dans le premier degré, le second degré 

et les CHAM 
- Capacité à diriger des pratiques instrumentales collectives 
- Capacité à encadrer des intervenants extérieurs dans le domaine musical 
- Capacité à travailler en synergie avec l’équipe de direction du collège pour la conception des emplois 

du temps et le suivi des élèves 
- Gestion du matériel musical 
 
Expériences professionnelles souhaitées : 
- Connaissance de l’enseignement musical au lycée dans la perspective de la montée pédagogique de 

la filière CHAM 
- Expérience approfondie du chant choral, de l’orchestration et de la direction d’orchestre 
- Haut niveau instrumental (quel que soit l’instrument pratiqué par le professeur) 
 
 
 
 


